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	FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
DryQuat
Date de la FDS : 21/04/2026
Version : 1.0
Cette fiche de données de sécurité a été créée conformément aux exigences de :
Loi sur les produits dangereux (LRC) du Canada et le Règlement sur les produits
dangereux (RPD), tels que modifiés



	Section 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE OU DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ OU DE L'ENTITÉ



Identifiant du produit

Nom du produit : 		DryQuat

Code du produit :		012-01	

No. d’homologation:		35944


Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation du produit :	Herbicide

Restrictions d'utilisation :	Utiliser uniquement comme indiqué sur l'étiquette du produit	

Coordonnées du fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fabricant :		Life Scientific (Canada) Inc.
			525-8th Avenue S.W., 43rd Floor 
Eighth Avenue Place East
Calgary, Alberta  T2P 1G1
Numéro de téléphone :	403-498-6623
Courriel :			info@lifescientific.com
Site web :			www.lifescientific.com


Coordonnées en cas d'urgence

En cas d'urgence :	1-800-424-9300 

	Section 2. IDENTIFICATION DES DANGERS




[image: ][image: ][image: ][image: ]DANGER
Peut être corrosif pour les métaux. (H290)
Nocif en cas d'ingestion. (H302)
Provoque une grave irritation des yeux. (H319)
Toxique par inhalation. (H331)
Peut irriter les voies respiratoires. (H335)
Risque avéré d'effets graves pour les organes (Yeux) à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. (H372)

CLASSIFICATION DES DANGERS

	Risques pour la santé
	Catégorie
	Risques physiques
	Catégorie

	Tox. aiguë (orale)  
	4
	Corrosif pour les métaux
	1

	Tox. aiguë (inhalation)  
	3
	
	

	Irritation oculaire
	2A
	Risques environnementaux
	Catégorie

	STOT-SE
	3 (Appareil respiratoire)
	Aucun
	-

	STOT-RE
	1 (Yeux)
	
	



DANGERS NE NÉCESSITANT PAS DE CLASSIFICATION
Aucun

Conseils de prudence

Conserver uniquement dans l'emballage d'origine. (P234)
Ne pas respirer les brouillards ou les vapeurs. (P260)
Se laver la peau soigneusement après manipulation. (P264)
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. (P270)
Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. (P271)
Porter un équipement de protection des yeux/du visage. (P280)
EN CAS D'INGESTION : Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin si vous ne vous sentez pas bien. Rincer la bouche. (P301 + P312 + P330)
EN CAS D'INHALATION : Transporter la victime à l'air frais et la maintenir dans une position où elle peut respirer confortablement. Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. (P304 + P340 + P311)
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. (P305 + P351 + P338)
Demander un avis médical/ Consulter un médecin en cas de malaise. (P314)
Si l'irritation des yeux persiste: Demander un avis médical/ Consulter un médecin.  (P337 + P313)
Absorber toute substance répandue pour éviter qu'elle attaque les matériaux environnants. (P390)
Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. (P403 + P233)
Garder sous clef. (P405)
Éliminer le contenu/ récipient dans une installation d'élimination des déchets agréée. (P501)


	Section 3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS




	Nom chimique 
	CAS
	Concentration 
(% w /w )

	diquat dibromide
	85-00-7
	31,93

	Éthoxylate d'alkylamine
	70955-14-5
	>= 1 - < 5




	Section 4. 

PREMIERS SOINS



Description des mesures de premiers secours

Informations générales :	Ayez à portée de main le récipient du produit, l'étiquette ou la fiche de données de sécurité lorsque vous appelez le numéro d'urgence, un centre antipoison ou un médecin, ou lorsque vous vous rendez à l'hôpital.

Inhalation :	Transporter la victime à l'air libre. Si la respiration est irrégulière ou a cessé, pratiquer la respiration artificielle. Maintenir la victime au chaud et au repos. Appeler immédiatement un médecin ou un centre antipoison.

Ingestion :	En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer le récipient ou l'étiquette. NE PAS faire vomir.

Contact avec la peau :	Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Laver immédiatement à grande eau. Si l'irritation cutanée persiste, consulter un médecin. Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.

Contact avec les yeux :	Rincer immédiatement et abondamment à l'eau, y compris sous les paupières, pendant au moins 15 minutes. Retirer les lentilles de contact. Une consultation médicale immédiate est nécessaire.

Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes :	Inflammation de la bouche, de la gorge et de l'œsophage 
Troubles gastro-intestinaux 
Diarrhée 
Nocif en cas d'ingestion. 
Provoque une grave irritation des yeux. 
Toxique en cas d'inhalation. 
Peut provoquer une irritation des voies respiratoires. 
Provoque des lésions aux organes en cas d'exposition prolongée ou répétée

Indication de la nécessité d'une attention médicale immédiate et d'un traitement spécial

Note à l'intention des médecins : 	Administrer soit du charbon activé (100 g pour les adultes ou 2 g/kg de poids corporel chez les enfants), soit de la terre de Fuller (solution à 15 % ; 1 litre pour les adultes ou 15 ml/kg de poids corporel chez les enfants). REMARQUE : le lavage gastrique sans administration d'un adsorbant n'a montré aucun bénéfice clinique. 
Contact avec les yeux : - Un contact apparemment anodin peut causer des lésions graves et retarder la guérison. La surveillance médicale doit se poursuivre jusqu'à la guérison complète.


	Section 5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE



Moyens d'extinction

Convient :	Utiliser un jet d'eau, de la mousse résistante à l'alcool, de la poudre chimique ou du dioxyde de carbone (petits incendies)
			Mousse résistante à l'alcool ou jet d'eau (grands incendies)
Non recommandé : 		Ne pas utiliser de jet d'eau direct, car cela pourrait disperser et propager le feu.

Risques particuliers liés à la substance ou au mélange

Comme le produit contient des composants organiques combustibles, un incendie produira une fumée noire dense contenant des produits de combustion dangereux (voir section 10). L'exposition aux produits de décomposition peut présenter un risque pour la santé.

Produits de combustion dangereux : oxydes de carbone, oxydes d'azote (NOx), composés du brome

Conseils aux pompiers

Ne pas laisser les eaux de ruissellement provenant de la lutte contre l'incendie s'écouler dans les égouts ou les cours d'eau. Refroidir les récipients fermés exposés au feu à l'aide d'un jet d'eau pulvérisé. Porter des vêtements de protection complets et un appareil respiratoire autonome.


	Section 6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL



Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Se reporter aux mesures de protection énumérées aux sections 7 et 8.

Précautions environnementales

Empêcher toute nouvelle fuite ou tout nouveau déversement si cela peut se faire en toute sécurité. Ne pas déverser dans les eaux de surface ou le réseau d'égouts. Si le produit contamine des rivières, des lacs ou des égouts, en informer les autorités compétentes.

Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage

Contenir le déversement, puis le recueillir à l'aide d'un matériau absorbant non combustible (par exemple, sable, terre, terre de diatomées, vermiculite) et le placer dans un conteneur en vue de son élimination conformément aux réglementations locales/nationales (voir section 13). Nettoyer soigneusement la surface contaminée. Nettoyer avec des détergents. Éviter les solvants. Récupérer et éliminer l'eau de lavage contaminée.


	Section 7. MANIPULATION ET ENTREPOSAGE



Précautions pour une manipulation sans danger

Éviter tout contact avec la peau et les yeux. Ne pas manger, boire ou fumer pendant l'utilisation. Pour la protection individuelle, voir la section 8. Les solutions de pulvérisation ne doivent pas être mélangées, stockées ou appliquées dans des récipients autres que ceux en plastique, en acier revêtu de plastique, en acier inoxydable ou en fibre de verre.

Conditions de stockage en toute sécurité, y compris les incompatibilités

Aucune condition de stockage particulière n'est requise. Conserver les récipients hermétiquement fermés dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Tenir hors de portée des enfants. Tenir à l'écart des aliments, des boissons et des aliments pour animaux.

	Section 8. MESURES DE CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE



Paramètres de contrôle

	Composant
	Type de valeur (Forme d'exposition)
	Paramètres de contrôle
	Source

	diquat dibromide
	TWA (total)
	0,5 mg/m³
	CA AB OEL

	
	TWA (respirable)

	0,1 mg/m³
	CA AB OEL

	
	TWA
	0,5 mg/m³
	CA ON OEL

	
	TWA (fraction respirable)
	0,1 mg/m³
	CA ON OEL

	
	TWAEV (poussières respirables)
	0,1 mg/m³  (le cation)
	CA QC OEL

	
	TWA (particules inhalables)
	0,5 mg/m³  (la valeur de référence)
	ACGIH

	
	TWA (particules respirables)
	0,1 mg/m³  (la valeur de référence)
	ACGIH


	
	Mesures de contrôle de l'exposition

Mesures techniques	Le confinement et/ou la ségrégation constituent la mesure de protection technique la plus fiable si l'exposition ne peut être éliminée. L'étendue de ces mesures de protection dépend des risques réels liés à l'utilisation. Maintenir les concentrations dans l'air en dessous des normes d'exposition professionnelle. Si nécessaire, demander des conseils supplémentaires en matière d'hygiène du travail.

Protection respiratoire :	Lorsque les travailleurs sont exposés à des concentrations supérieures à la limite d'exposition, ils doivent utiliser des appareils respiratoires certifiés appropriés. Équipement respiratoire adapté : appareil respiratoire à demi-masque. La classe de filtre de l'appareil respiratoire doit être adaptée à la concentration maximale prévue de contaminants (gaz/vapeurs/aérosols/particules) pouvant survenir lors de la manipulation du produit. Si cette concentration est dépassée, un appareil respiratoire autonome doit être utilisé.

Protection des mains :	Portez des gants de protection. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement de son matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité, et varie d'un fabricant à l'autre. Veuillez respecter les instructions relatives à la perméabilité et au temps de pénétration fournies par le fournisseur des gants. Tenez également compte des conditions locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé, telles que le risque de coupures, d'abrasion et la durée d'exposition. Le temps de pénétration dépend, entre autres, du matériau, de l'épaisseur et du type de gant et doit donc être mesuré au cas par cas. Les gants doivent être jetés et remplacés dès qu'ils présentent des signes de dégradation ou de pénétration chimique.

Protection de la peau :	Choisissez une protection corporelle en fonction de son type, de la concentration et de la quantité de substances dangereuses, ainsi que du lieu de travail spécifique. Retirez et lavez les vêtements contaminés avant de les réutiliser. Portez, selon le cas : des vêtements imperméables

Protection des yeux :	Lunettes de sécurité bien ajustées. Porter toujours une protection oculaire lorsqu'un contact accidentel du produit avec les yeux ne peut être exclu.

Mesures de protection :	Le recours à des mesures techniques doit toujours avoir la priorité sur l'utilisation d'équipements de protection individuelle. Lors du choix des équipements de protection individuelle, demandez conseil à un professionnel.

	Section 9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES



Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base

État physique				Liquide.
Couleur :					brun foncé
Odeur :					Aucune donnée disponible
Point de fusion (°C) :			Aucune donnée disponible
Point d'ébullition (°C) :			Aucune donnée disponible
Inflammabilité : 				Aucune donnée disponible
Limites d'explosivité inférieure et supérieure :	Aucune donnée disponible
Point d'éclair :				Sans objet
Température d'auto-inflammation (°C) :		> 650 °C
Température de décomposition (°C) :		Aucune donnée disponible
pH (à 20 °C) :				6-7
Viscosité : 				1,23 mPa(s)
Solubilité :				Aucune donnée disponible
Pression de vapeur :			Aucune donnée disponible
Densité et/ou densité relative :			1,17 g/cm³ (20 °C)
Densité relative de vapeur :			Aucune donnée disponible
Explosivité				Non explosif

Données basées sur une composition similaire. 

Autres informations

Aucune.

	Section 10. 
STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ



Réactivité

Voir la section « Possibilité de réactions dangereuses ».

Stabilité chimique

Stable dans des conditions normales.
 
Possibilité de réactions dangereuses

Corrosif au contact des métaux

Conditions à éviter

Aucune décomposition si utilisé conformément aux instructions.

Matières incompatibles

Aluminium 
Acier doux 
Fer

Produits de décomposition dangereux

Aucun produit de décomposition dangereux n'est connu.

	Section 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES



Les résultats sont basés sur une composition similaire.

Informations sur les voies d'exposition probables

	Ingestion 
Inhalation 
Contact avec la peau 
Contact avec les yeux

Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë

Produit :

DL50  par voie orale (rat) :			1,049 mg/kg


CL50   par inhalation (rat)			0,64 mg/l/4 h
Conditions d'essai : poussière/brouillard 
Évaluation : La substance/le mélange n'est pas toxique par inhalation au sens de la réglementation sur les marchandises dangereuses. 
Remarques : Des saignements de nez et des maux de gorge peuvent résulter de la présence de brouillard de pulvérisation ou de poussière sur la muqueuse nasale. D'après les données relatives à des substances similaires


DL50  cutanée (rat) :				> 2,000 mg/kg

Composants : 

diquat dibromide:

DL50  par voie orale (rat) :			399,75 mg/kg
Remarques : La dose létale pour l'homme est d'environ 4 à 6 g de diquat (équivalent à environ 60 mg/kg). Peut provoquer des nausées, des vomissements, des douleurs abdominales et de la diarrhée dans les heures qui suivent l'ingestion. Une ulcération des lèvres, de la bouche, de la gorge et de l'intestin peut survenir dans les 24 à 48 heures. Une insuffisance rénale et des lésions hépatiques peuvent survenir ; dans les cas graves, un collapsus circulatoire, un coma ou la mort/un arrêt cardiaque.

	
CL50   par inhalation (rat)			0,226 mg/l/4 h
					Conditions d'essai : poussière/brouillard

DL50  cutanée (rat) :				792 mg/kg
aiguë					La substance ou le mélange ne présente aucune toxicité cutanée 


	Éthoxylate d'alkylamine :

Toxicité orale aiguë : 			Le composant/mélange est modérément toxique après une seule ingestion.

Corrosion/irritation cutanée 

Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Produit : 
Espèce					Lapin
Résultat 					Légère irritation cutanée

Composants :

diquat dibromide 
Espèce : 					Lapin 
Résultat : 				Irritant pour la peau. 
Remarques :	Peut également provoquer une décoloration, des fissures et la chute des ongles. La croissance normale reprend sans délai.

Éthoxylate d'alkylamine :
Résultat : 				Irritant pour la peau.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Provoque une grave irritation des yeux.

Produit : 
Espèce : 					Lapin 
Résultat : 				Irritation oculaire 

Composants : 

diquat dibromide: 
Espèce : 					Lapin 
Résultat : 				Irritation oculaire 
Remarques : 	Cette substance provoque une irritation oculaire à effet retardé. Elle peut entraîner une ulcération de la cornée et de l'épithélium conjonctival, donnant lieu à une infection secondaire. Bien que la guérison puisse être lente, la lésion est superficielle et, avec des soins médicaux appropriés, la guérison sera complète, même dans les cas graves. 

Éthoxylate d'alkylamine : 
Résultat : 			Risque de lésions oculaires graves.
		
Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Sensibilisation cutanée 
Sur la base des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

Sensibilisation respiratoire 
Non classé en raison d'un manque de données.



Produit : 
Type de test : 			Test de Buehler 
Espèce : 				Cobaye 
Résultat : 			Ne provoque pas de sensibilisation cutanée. 

Composants : 

diquat dibromide: 
Espèce : 				Cobaye 
Résultat : 			Peut provoquer une sensibilisation par contact cutané.

Mutagénicité sur les cellules germinales 
Non classé en raison d'un manque de données.

Composants : 

diquat dibromide: 
Mutagénicité sur les cellules germinales - Évaluation : 	Les essais sur les animaux n'ont révélé aucun effet mutagène.

Cancérogénicité
Non classé en raison d'un manque de données.	 

Composants :
 
diquat dibromide: 
Cancérogénicité – Évaluation		Aucune preuve de cancérogénicité dans les études sur les animaux.

Toxicité pour la reproduction 
Non classé en raison d'un manque de données. 

Composants : 

diquat dibromide: 
Toxicité pour la reproduction – Évaluation	Aucune toxicité pour la reproduction, aucun effet sur ou via l'allaitement


STOT Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique 
Peut provoquer une irritation des voies respiratoires.

Composants : 

diquat dibromide: 
Évaluation : 	La substance ou le mélange est classé comme toxique pour certains organes cibles, exposition unique, catégorie 3, avec irritation des voies respiratoires

STOT Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée 
Peut causer des lésions aux organes (yeux) en cas d'exposition prolongée ou répétée. 

Composants : 

diquat dibromide: 
Organes cibles : 			Yeux 
Évaluation : 	La substance ou le mélange est classé comme toxique pour certains organes cibles, exposition répétée, catégorie 1. 
Remarques : 	Des effets oculaires (cataractes) ont été signalés à la suite d'une exposition orale à long terme chez des animaux de laboratoire.

Risque d'aspiration 

Non classé en raison d'un manque de données.

	Section 12. 
INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES



Les résultats sont basés sur une composition similaire.

Produit :

CL50  (Cyprinus carpio (carpe)): 		> 100 mg/l/96 h
EC50  (Daphnia magna (puce d'eau)): 		27,9 mg/l/48 h
ErC50  (Raphidocelis subcapitata 		0,153 mg/l/72 h 
(algue verte d'eau douce) :
NOEC (Raphidocelis subcapitata 		0,022 mg/l/ 72 h
(algue verte d'eau douce) :
ErC50 			0,0152 mg/l/ 7 j
(Lemna gibba G3 (lente d'eau gibbeuse)):
NOEC 			0,00325 mg/l/ 7 j 
(Lemna gibba G3 (lente d'eau gibbeuse)):	Paramètre : Taux de croissance

Composants : 

diquat dibromide:
CL50  (Oncorhynchus mykiss			10,46 mg/l/ 96 h 
(truite arc-en-ciel)): 
CE50  (Daphnia magna (puce d'eau)): 		2,49 mg/l/ 48 h
ErC50  (Navicula pelliculosa 			0,001148 mg/l/ 96 h
(diatomée d'eau douce)):
NOEC (Navicula pelliculosa			0,0005945 mg/l/ 96 h
(diatomée d'eau douce)):
NOEC (Pimephales promelas 			0,04726 mg/l/ 34 j
(vairon à grosse tête)):
NOEC (Daphnia magna (puce d'eau)):		0,0504 mg/l/ 21 j


Persistance et biodégradabilité

Composants : 

diquat dibromide: 
Stabilité dans l'eau : 			Demi-vie de dégradation : > 30 j 
Remarques : Persistant dans l'eau.
	
Potentiel de bioaccumulation

Composants : 

diquat dibromide: 
Bioaccumulation : 				Remarques : Faible potentiel de bioaccumulation.


Mobilité dans le sol

Composants : 

diquat dibromide: 
Répartition dans 				Remarques : immobile
compartiments environnementaux

Stabilité dans le sol : 		Temps de dissipation : 11 à 41 ans 
Pourcentage de dissipation : 50 % (DT50) 
Remarques : Persistant dans le sol.


[bookmark: _Hlk105503613]	Autres effets indésirables 

Composants : 

diquat dibromide: 
Résultats de l'évaluation PBT et vPvB : La substance n'est pas persistante, bioaccumulable et toxique (PBT). La substance n'est pas très persistante et très bioaccumulable (vPvB).
	

	Section 13. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION



Méthodes de traitement des déchets

Procédures d'élimination des déchets :	Se reporter à l'étiquette du produit pour obtenir des informations spécifiques sur l'élimination/le recyclage. Ne pas contaminer les étangs, les cours d'eau ou les fossés avec des produits chimiques ou des conteneurs usagés. Ne pas jeter les déchets dans les égouts. Dans la mesure du possible, privilégier le recyclage à l'élimination ou à l'incinération. Si le recyclage n'est pas possible, éliminer les déchets conformément à la réglementation locale.

Emballages contaminés :	Consultez l'étiquette du produit pour obtenir des informations spécifiques sur l'élimination et le recyclage



	Section 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT



Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour le transport routier, du RID pour le transport ferroviaire, de l'IMDG pour le transport maritime et de l'OACI / IATA pour le transport aérien

UNRTDG 
Numéro ONU : 			UN 1760 
Désignation officielle de transport : 	LIQUIDE CORROSIF, N.S.A. (DIQUAT DIBROMIDE) 
Classe : 				8 
Groupe d'emballage : 		III 
Étiquettes : 			8 
Dangereux pour l'environnement : 	non 

IATA-DGR 
N° ONU/ID : 			UN 1760 
Dénomination officielle de transport : 	Liquide corrosif, n.s.a. (DIQUAT DIBROMIDE) 
Classe : 				8 
Groupe d'emballage : 		III 
Étiquettes : 			Corrosif 
Instructions d'emballage (avion-cargo) : 	856 
Instructions d'emballage (avion de ligne) : 852 

Code IMDG 
Numéro ONU : 			UN 1760 
Désignation officielle de transport : 	LIQUIDE CORROSIF, N.S.A. (DIQUAT DIBROMIDE) 
Classe : 				8 
Groupe d'emballage : 		III 
Étiquettes : 			8 
Code EmS : 			F-A, S-B 
Polluant marin : 			oui 

Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au code IBC 
Sans objet pour le produit tel qu'il est fourni.

	Réglementations nationales 
Numéro ONU TMD : 		3265 
Désignation officielle de transport : 	LIQUIDE CORROSIF, ACIDE, ORGANIQUE, N.S.A. (DIQUAT DIBROMIDE) 
Classe : 				8 
Groupe d'emballage : 		III 
Étiquettes : 8 			ERG 
Code : 				153 
Polluant marin : 			oui (DIQUAT DIBROMIDE)

	Section 15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES



Réglementation/législation en matière de sécurité, de santé et d'environnement spécifique à la substance ou au mélange

N° d'enregistrement PCP		35944

Informations de l'ARLA : Lisez l'étiquette, autorisée en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, avant d'utiliser ou de manipuler le produit antiparasitaire. Ce produit chimique est un produit antiparasitaire réglementé par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada et est soumis à certaines exigences d'étiquetage en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. Ces exigences diffèrent des critères de classification et des informations sur les dangers requis pour les fiches de données de sécurité conformes au SGH.

Il existe des exigences environnementales spécifiques au Canada concernant la manipulation, l'utilisation et l'élimination de ce produit antiparasitaire, qui sont indiquées sur l'étiquette.

	Section 16. 
AUTRES INFORMATIONS



Abréviations et acronymes

ACGIH 		États-Unis. Valeurs limites d'exposition de l'ACGIH
ATE 		Estimation de la toxicité aiguë
N° CAS 		Numéro du Chemical Abstracts Service
CERCLA 		Loi sur la réponse environnementale globale, l'indemnisation et la responsabilité
EINECS 		Inventaire européen des substances chimiques existantes
ELINCS 		Liste européenne des substances chimiques notifiées
GHS		Système harmonisé mondial
CIRC 		Centre international de recherche sur le cancer
IATA 		Association internationale du transport aérien
OACI		Organisation de l'aviation civile internationale
IMDG 		Code maritime international des marchandises dangereuses
OMI 		Organisation maritime internationale
LC50		Concentration létale pour 50 % d'une population testée
DL50		Dose létale pour 50 % d'une population testée (dose létale médiane)
NOEC		Concentration sans effet observé 
N.O.S. 		Non spécifié autrement
NTP 	Rapport du Programme national de toxicologie (NTP) des États-Unis sur les substances cancérigènes
OCDE 		Organisation de coopération et de développement économiques
EPI		Équipement de protection individuelle
FDS		Fiche de données de sécurité
STOT RE		Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée
STOT SE		Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique
TDG 		Transport de marchandises dangereuses
TWA 		Moyenne pondérée dans le temps
ONU 		Organisation des Nations Unies
OMS 		Organisation mondiale de la santé

	NFPA 704 (Association nationale de protection contre les incendies) :
Santé - 0 Inflammabilité - 0 Instabilité - 0 Autres - aucune

	HMIS (Système d'identification des matières dangereuses, basé sur le Guide de classification de la troisième édition)
Santé - 0 Inflammabilité - 0 Risque physique - 0 EPI – 0

0 = danger minime, 1 = danger faible, 2 = danger modéré, 3 = danger grave, 4 = danger extrême

Les informations présentées dans ce document sont, à notre connaissance, exactes à la date de sa publication. Toutefois, ces informations sont fournies à titre indicatif uniquement concernant les méthodes de manipulation, de stockage, d'utilisation, de transport et d'élimination du produit et ne constituent en aucun cas une garantie ou une spécification de qualité. Life Scientific Inc. ne peut être tenue responsable de toute perte ou de tout dommage résultant de la manipulation, du stockage, de l'utilisation ou de l'élimination du produit. Les informations contenues dans ce document ne concernent que ce produit spécifique.

DryQuat® - marque déposée, Life Scientific Inc.

Première publication : 		21/04/2026
Édition actuelle : 			21/04/2026
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